
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
 

Mesdames,  
Messieurs,  
 
AVIS vous est donné par le soussigné, greffier de la Ville de Sorel-Tracy, qu’une séance 
extraordinaire du conseil municipal est convoquée à la demande verbale du maire, 
M. Patrick Péloquin, pour être tenue le 2 avril 2024 à 18 h dans la salle du conseil de l’hôtel de 
ville du 71, rue Charlotte, et que les sujets suivants seront pris en considération :  
 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption des procès-verbaux 
Aucun document soumis 
 
 

3. Rapports au conseil 
Aucun document soumis 
 
 

4. Administration financière 
Aucun document soumis 
 
 

5. Administration générale 

5.1 Autorisation de signature – entente « Contrat – Maquette » dans le cadre de l’application 
de la Politique d’intégration des arts à l’architecture des bâtiments liée à la réalisation 
du nouveau complexe aquatique 
 

5.2 Adoption du premier projet de règlement n° 2578 « Concernant des modifications au 
Règlement de zonage n° 2222 afin d’inclure des dispositions particulières pour les zones 
H-01-40 et H-01-250, de modifier la grille des spécifications pour ces zones de manière 
à permettre la construction d’une habitation de 40 logements au 
7100-7300, route Marie-Victorin, de permettre l’agrandissement des habitations du 
3020 et 3030, boulevard de Tracy, et d’apporter un ajustement à l’article 409 de ce 
règlement » 
 

5.3 Adoption du projet de règlement n° 2579 « Concernant une modification au Règlement 
de lotissement n° 2223 afin d’ajouter l’article 45.0.2 établissant des dispositions 
particulières pour la zone H-01-40 dans le but de permettre la construction d’une 
habitation de type familial comprenant 40 logements au 
7100-7300, route Marie-Victorin » 
 
 

6. Avis de motion 

6.1 Avis de motion pour l'adoption du Règlement n° 2578 « Concernant des modifications 
au Règlement de zonage n° 2222 afin d’inclure des dispositions particulières pour les 
zones H-01-40 et H-01-250, de modifier la grille des spécifications pour ces zones de 
manière à permettre la construction d’une habitation de 40 logements au 
7100-7300, route Marie-Victorin, de permettre l’agrandissement des habitations du 
3020 et 3030, boulevard de Tracy, et d’apporter un ajustement à l’article 409 de ce 
règlement » 



 - 2 - Le 2 avril 2024 
 

6.2 Avis de motion pour l'adoption du Règlement n° 2579 « Concernant une modification au 
Règlement de lotissement n° 2223 afin d’ajouter l’article 45.0.2 établissant des 
dispositions particulières pour la zone H-01-40 dans le but de permettre la construction 
d’une habitation de type familial comprenant 40 logements au 
7100-7300, route Marie-Victorin » 
 

6.3 Avis de motion pour l'adoption du Règlement n° 2580 « Concernant les règles de 
contrôle et de suivi budgétaires et la délégation de pouvoir » 
 
 

7. Règlements 

7.1 Adoption du Règlement n° 2572 « Concernant des modifications au Règlement de 
zonage n° 2222 dans le but d'appliquer des demandes de modifications réglementaires 
ayant déjà fait l'objet d'une approbation par le conseil » 
 

7.2 Adoption du Règlement n° 2573 « Concernant des modifications au Règlement de 
lotissement n° 2223 dans le but de modifier pour la zone H-01-255 la superficie minimale 
d’un terrain exigée où s’exerce un usage de la catégorie d’usages « Habitation de type 
familial (h1) » comprenant de 30 à 40 logements » 
 
 

8. Affaires nouvelles 

9. Période de questions pour l'assistance 

10. Levée de la séance 

 


